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Elément du patrimoine à protéger au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme
(ancienne codification L123-1-5 III 2° du CU)

Haies à conserver ou à créer au titre de l'article L151-23 du Code de 
l'Urbanisme, sauf accès existant ou à créer
(ancienne codification L123-1-5 III 2° du CU)

APPLICATION DE LA LOI LITTORAL

Espaces proches du rivage

ZONAGE

Limite de zones ou de secteurs

Voies dans lesquelles doit être préservée ou développée la diversité commerciale au 
titre de l'article L151-16-1 du Code de l'Urbanisme
(ancienne codification L.123-1-5 II 5° du CU)

Immeuble signalé

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

Application de l'article L151-10 du Code de l'Urbanisme
(ancienne codification L123-1-5 III 4° du CU)

Haies à conserver au titre de l'article L113-1 du Code de l'Urbanisme, sauf 
accès existant ou à créer
(ancienne codification L130-1 du CU).

VOIRIE ET ESPACE PUBLIC

Emplacements réservés au titre de l'article L151-41 du Code de l'Urbanisme
(ancienne codification R123-11)

Bande des 100 mètres

Zones humides

Espaces à préserver ou à créer au titre de l'article L.151-23 du Code de 
l'Urbanisme, sauf accès existant ou à créer
(ancienne codification L123-1-5 II 2° du CU)

ENVIRONNEMENT ET PAYSAGE

Espace Boisé Classé à conserver au titre de l'article L.113-1 du Code de 
l'Urbanisme, sauf accès existant ou à créer
(ancienne codification L130-1 du CU)

Trait de côte Histolitt
(source BRGM)


